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Legenda simbolurilor utilizate

* Procedura de consultare
majoritatea voturilor exprimate

**I Procedura de cooperare (prima lectură)
majoritatea voturilor exprimate

**II Procedura de cooperare (a doua lectură)
majoritatea voturilor exprimate pentru a aproba poziţia comună
majoritatea membrilor care compun Parlamentul pentru a 
respinge sau a modifica poziţia comună

*** Aviz conform
majoritatea membrilor care compun Parlamentul, cu excepţia 
cazurilor prevăzute la articolele 105, 107, 161 şi 300 din Tratatul 
CE şi la articolul 7 din Tratatul UE

***I Procedura de codecizie (prima lectură)
majoritatea voturilor exprimate

***II Procedura de codecizie (a doua lectură)
majoritatea voturilor exprimate pentru a aproba poziţia comună
majoritatea membrilor care compun Parlamentul pentru a 
respinge sau a modifica poziţia comună

***III Procedura de codecizie (a treia lectură)
majoritatea voturilor exprimate pentru a aproba proiectul comun

(Procedura indicată se bazează pe temeiul juridic propus de Comisie.)

Amendamente la un text legislativ

În amendamentele Parlamentului, textul modificat este evidenţiat prin 
caractere aldine cursive. Evidenţierea cu caractere cursive simple este o 
indicaţie pentru serviciile tehnice în cauză, referitoare la elemente ale textului 
legislativ propuse pentru a fi corectate în vederea elaborării textului final (de 
exemplu elemente evident greşite sau omise într-o anumită versiune 
lingvistică). Propunerile de corectură sunt supuse acordului serviciilor 
tehnice în cauză.
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PROIECT DE REZOLUŢIE LEGISLATIVĂ A PARLAMENTULUI EUROPEAN

privind poziţia comună a Consiliului în vederea adoptării Regulamentului 
Parlamentului European şi al Consiliului de stabilire a Codului Vamal Comunitar 
(Codul Vamal Modernizat)
(11272/6/2007 – C6-0354/2007 – 2005/0246(COD))

(Procedura de codecizie: a doua lectură)

Parlamentul European ,

– având în vedere poziţia comună a Consiliului (11272/6/2007 – C6-0354/2007),

– având în vedere poziţia sa în prima lectură1 referitoare la propunerea Comisiei prezentată 
Parlamentului European şi Consiliului (COM(2005)0608),

– având în vedere articolul 251 alineatul (2) din Tratatul CE,

– având în vedere articolul 67 din Regulamentul său de procedură,

– având în vedere recomandarea pentru a doua lectură a Comisiei pentru piaţa internă şi 
protecţia consumatorilor (A6-0011/2008),

1. aprobă poziţia comună;

2. constată că actul este adoptat în conformitate cu poziţia comună;

3. încredinţează Preşedintelui sarcina de a semna actul împreună cu Preşedintele Consiliului, 
în conformitate cu articolul 254 alineatul (1) din Tratatul CE;

4. încredinţează Secretarului General sarcina de a semna actul, după ce s-a verificat 
îndeplinirea corespunzătoare a tuturor procedurilor, şi de a asigura, de comun acord cu 
Secretarul General al Consiliului, publicarea sa în Jurnalul Oficial al Uniunii Europene;

5. încredinţează Preşedintelui sarcina de a transmite Consiliului şi Comisiei poziţia 
Parlamentului.

1 Texte adoptate la 12.12.2006, P6_TA(2006)0545.
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EXPUNERE DE MOTIVE

Pour rappel, l'objectif de la proposition de règlement relatif à un code des douanes modernisé 
est de parvenir à une refonte générale du code des douanes adopté initialement en 1992. La 
proposition, qui porte sur des questions liées aux exigences d'un environnement douanier et 
commercial informatisé, à la simplification de la réglementation douanière et à l'évolution des 
tâches effectuées par les autorités douanières, vise à simplifier les procédures législatives et 
administratives, du point de vue tant des autorités douanières que des opérateurs 
économiques.

Le Parlement européen a adopté son rapport en première lecture le 12 décembre 2006. La 
Présidence allemande est parvenue à obtenir un accord politique le 25 juin dernier. Le 
Parlement européen a adopté 51 amendements à la proposition en première lecture dont 34, la 
plupart essentiels, sont repris en totalité ou en partie dans la position commune du Conseil.

Votre rapporteur se propose donc de revenir sur les points de divergence de la première 
lecture et de vous expliciter pourquoi elle accepte la position commune du Conseil. Ces points 
sont:

 l'opérateur économique agréé, 
 le droit de représentation en douane,
 le dédouanement centralisé et 
 la comitologie.

1) L'opérateur économique agréé

Cette disposition a été introduite par le règlement 648/2005 dit "amendement sécurité" afin 
d'accroître les facilités pour les opérateurs en compensation des charges nouvelles liées à la 
prise en compte de la dimension sécuritaire.

Le Conseil a repris dans sa position commune l'amendement 16 du Parlement européen 
concernant deux types d'autorisations différents - "simplifications douanières" et "sécurité et 
sûreté", une solution qui tient compte des différents besoins des opérateurs économiques.

Conformément à l'amendement 17 du Parlement européen, la possibilité pour le requérant de 
demander que le statut d'opérateur économique agréé soit limité à un ou plusieurs Etats 
membres déterminés a été supprimée.

2) Le droit de représentation en douane
Sur le représentant en douane (Article 11 et considérant 10), le Conseil est parvenu à un 
compromis plutôt intéressant. Il n'a pas repris exactement les propositions du Parlement 
européen mais il s'est quand même basé sur l'idée d'associer représentant en douane et 
opérateur économique agréé comme nous le voulions.
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Dans la position commune, la représentation en douane est considérée comme un service au 
sens du traité. La représentation en douane couvre donc la liberté d'établissement et la 
prestation de services.
Concernant le droit d'établissement, il relève de la compétence des Etats membres. Quand à la 
prestation de services intracommunautaires, elle se base sur les critères de l'opérateur 
économique agréé définis dans l'article 14 points a) à d).

3) Le dédouanement centralisé

Le Conseil a introduit un nouvel article 106, estimant qu'il était préférable, par souci de 
logique et de transparence, d'intégrer dans un article unique toutes les dispositions du code 
liées au concept de dédouanement centralisé. Aux termes du nouveau libellé, tous les 
opérateurs économiques peuvent bénéficier du dédouanement centralisé sur le territoire d'un 
même Etat membre mais ils doivent répondent aux critères d'octroi du statut d'opérateur 
économique agréé pour bénéficier du dédouanement centralisé lorsque plusieurs Etats 
membres sont concernés.

Le Conseil a fait une déclaration concernant la répartition des coûts de recouvrement des 
droits de douane, de la TVA et concernant les statistiques dans le cadre du dédouanement 
centralisé. Aussi, il est prévu un mécanisme de correction de la répartition des coûts du 
recouvrement qui devrait tenir compte de la participation effective des administrations 
douanières et fiscales aux opérations douanières liées à l'importation et à l'exportation des 
marchandises. Ce mécanisme permettra donc de ne pas retarder l'adoption du code des 
douanes modernisé et d'éviter toute perturbation majeure de la gestion budgétaire des Etats 
membres.

En outre, le Conseil et la Commission européenne ont fait une déclaration commune car les 
deux institutions conviennent qu'il y a lieu d'évaluer le fonctionnement du dédouanement 
centralisé au terme d'un délai de 3 ans à compter de l'entrée en vigueur du code des douanes 
modernisé. Les services de la Commission soumettront donc un rapport au Conseil et au 
Parlement européen et la Commission élaborera, au besoin, les propositions de modification 
de la législation qui s'imposent. 

4) La comitologie

Un des points importants du dossier concernait la procédure de réglementation avec contrôle 
qui ne devait s'appliquer qu'à 28 dispositions mais le Conseil a étendu cette procédure à 44 
dispositions, ce qui implique donc plus le Parlement européen.

C'est pourquoi votre rapporteur soutient la position commune du Conseil et vous demande 
d'adopter son projet de recommandation sans amendement.
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